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Succession et vente d'un bien immobilier

Par candoulives patricia, le 30/07/2017 à 15:59

Bonjour,
Nous avons hérité d'une maison qui se situe à Carcassonne dans l'Aude de mes grands
parents.
Il y a 5 héritiers qui ont 1/6ème des droits respectifs et mon frère et moi même 1/12ème.
Il a été dit lors du règlement de la succession que tout le monde voulait vendre cette maison.
Il se trouve qu'à aujourd'hui, nous devons faire le DPE pour la mise en vente, et que nous
allons bientôt devoir régler la taxe foncière et les impôts locaux et que la maison (vide)
commence à se dégrader... J'ai déjà eu plusieurs appels téléphonique de personnes qui serait
intéresses pour l'acheter.
Que pouvons faire sachant que seul mon oncle et mon frère réponde à mes messages et qu'il
faut faire faire le DPE...
Merci pour vos conseils, cela dure depuis le début de l'année 2017.
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